
 

 

Home Saint-Jacques MR-MRS 
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7070 Le Roeulx 

 

 

Faire sa part …… 

J’existe car j’ai encore des capacités et des besoins spécifiques   

 
Chers habitants, 

   Chères familles et visiteurs,  
Chers travailleurs et intervenants extérieurs, 
Madame, Monsieur  

 

Voici les mesures qui seront d’actualité au sein de notre maison de vie (HSJ)  

A partir du 23/05/2022 (suivant la situation épidémiologique) 

➢ Suivant les indications de l’AVIQ du 20/05/2022, le port du masque n’est plus obligatoire mais fortement 
recommandé ; néanmoins, il devient obligatoire dès l’apparition de symptômes mineurs respiratoires et/ou ORL ; en 
effet, il s’agit de protéger nos habitants mais aussi le personnel, les prestataires et autres intervenants. 

 

➢ Les visiteurs (Notion élargie à toute personne extérieure du HSJ) sont donc autorisés à venir rendre visite à leur 
proche au sein du HSJ sous condition de respecter les gestes « barrières » ; pour les intervenants externes non 
médicaux (coiffeur, pédicure et esthéticienne…) le port du masque est maintenu. 

 

➢ Les heures de visites restent, comme indiquées dans notre ROI (Règlement d’Ordre Intérieur), à savoir de 11h à 12h 
et de 14h à 20h (7 jours sur 7) > Si besoin un accord peut être accepté par le directeur et/ou la responsable des soins 
afin de passer le temps de midi ensemble. 
 
Rappel > 

➢ Actuellement, la meilleure garantie de la sécurité sanitaire dans une maison de repos et de soins est assurée par la 
vaccination et le respect de la sécurité sanitaire (Absence de symptômes – désinfection des mains, la ventilation des 
locaux et chambres (ouvrir la fenêtre lors de la visite), distanciation sociale et physique si possible (notamment lors de 
pauses et rencontres) et port du masque chirurgical obligatoire si infection respiratoire ou autres symptômes 
(température, écoulement du nez) ;  

➢ Il nous paraît important également de sensibiliser les visiteurs de ne pas rendre visite à un résident en cas de 
symptôme grippal jusqu’à 3 jours après la disparition des symptômes (si test Covid positif > 10 jours et/ou si retour 
d’une zone « rouge » > 14 jours). 
 

 
En vous remerciant de votre collaboration citoyenne et responsable, 
 
Merci à l’ensemble des résidents, familles et proches pour leur patience et courage, 
 
Merci à l’ensemble du personnel dévoué dans cette situation compliquée à vivre, 
 

 
Pour le CPAS du ROEULX, 
M. MALFROOT    M. PATERNOSTRE 
Directrice générale    Présidente 

  Date d’application > Le Roeulx – 23/05/2022   


